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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 31 mars 2021

Le Conseil Municipal, convoqué le 24 mars 2021, s'est réuni à la Chambre
de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Claudine CAULET,
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jean
Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME,
Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Anthony POULIN,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence : Mme Elise AEBISCHER, Mme Anne BENEDETTO, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Cyril DEVESA,
Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Olivier
GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, Mme Marie
Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette
SORLIN, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire: Mme Christine WERTHE

Etaient absents : M. Philippe CREMER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni
ALEM, Mme Nathalie BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Fabienne BRAUCHLI
à M. Anthony POULIN, Mme Julie CHETTOUH à Mme Carine MICHEL, M. Sébastien COUDRY
à M. Abdel GHEZALI, M. Cyril DEVESA à M. Benoit CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD
à Mme Claudine CAULET, Mme Lorine GAGLIOLO à M. François BOUSSO, Mme Sadia
GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, M. Olivier GRIMAITRE à Mme Pascale BILLEREY,
Mme Valérie HALLER à M. Nathan SOURISSEAU, M. Damien HUGUET à M. Aurélien
LAROPPE, Mme Marie LAMBERT à Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR
à M. Ludovic FAGAUT, Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
M. Thierry PETAMENT à Mme Christine WERTHE, M. Maxime PIGNARD à M. Ludovic
FAGAUT, M. Yannick POUJET à Mme Frédérique BAEHR, Mme Françoise PRESSE
à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Karima ROCHDl à Mme Agnès MARTIN, M. Jean-Hugues
ROUX à Mme Carine MICHEL, Mme Juliette SORLIN à M. Abdel GHEZALI, M. André TERZO
à M. Christophe LIME, Mme Claude VARET à Mme Myriam LEMERCIER, Mme Sylvie WANLIN
à Mme Frédérique BAEHR, Mme Marie ZEHAF à M. Nicolas BODIN.
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Musée des Beaux-Arts et d'Archéologie
Convention de dons de livres avec Ammareal

Rapporteur: Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe

Date Avis

Commission n 3 17/03/2021 Favorable unanime

Résumé:

Le présent rapport a pour objet d'autoriser la cession d'un ensemble d'environ 400 ouvrages issus de
la bibliothèque du musée des Beaux-Arts et d'Archéologie de Besançon à un organisme de
récupérations de livres désherbés.

Les ouvrages, jugés non pertinents pour le fonds de la bibliothèque du musée, sont majoritairement
issus de dons ou reçus à titre de justificatifs de reproduction, et n'ont jamais été référencés dans les
collections.

La Ville de Besançon propose de céder ces ouvrages à Ammareal, qui se chargera de les revaloriser,
par la vente, le don à des associations ou écoles, ou par un processus de recyclage. Ammareal
reversera également 7,5 % du Prix Net H.T. de chaque article vendu à l'une de ses organisations
partenaires œuvrant en faveur de la lecture et de la lutte contre l'illettrisme. La Ville de Besançon
propose de reverser cette somme à Bibliothèque sans frontières.

Les modalités de la cession sont fixées par convention jointe en annexe.

1. Contexte
La bibliothèque du musée des Beaux-Arts et d'Archéologie fait actuellement l'objet d'une profonde
restructuration et de grandes opérations de tri.

A cette occasion, de nombreux ouvrages (environ 400 volumes) ont été retirés des rayonnages, car
leur présence n'est pas ou plus pertinente dans le fonds de la bibliothèque. Par ailleurs, ces ouvrages,
majoritairement issus de dons ou reçus à titre de justificatifs de reproduction, n'ont jamais été
référencés dans les collections, et ne représentent pas un intérêt public du point de vue de l'histoire,
de l'art, ou de l'archéologie. Ils constituent à ce titre des biens mobiliers du domaine privé.

Il. Projet
Le musée des Beaux-Arts et d'Archéologie propose de céder ces 400 ouvrages à Ammaréal, un
organisme de récupération de livres désherbés qui se chargera ensuite de les revendre et/ou d'en
faire dons à des associations ou des écoles, ou de les valoriser via le recyclage du papier.

Pour chaque vente effectuée, Ammaréal propose deux types de partenariat :

- reverser 10 % du prix net HT par article au donateur et 5 % du prix net HT à une organisation
caritative luttant contre l'illettrisme ou œuvrant en faveur de la lecture choisie par le donateur parmi les
partenaires proposés par Ammareal : Mots et Merveilles (association de lutte contre l'illettrisme dans
le Nord), Bibliothèque sans frontières, Fonds Decitre ou encore le Secours Populaire Français

- Ou le donateur renonce à sa quote-part de 10 % et Ammareal reverse alors 7,5 % du prix net HT par
article à une organisation caritative luttant contre l'illettrisme ou œuvrant en faveur de la lecture
choisie par le donateur parmi ses partenaires.
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La Ville de Besançon propose de renoncer à sa quote-part et que 7,5 % du prix net HT soit reversé au
bénéfice de Bibliothèque Sans Frontières, les volumes donnés émanant de la bibliothèque du musée
des Beaux-Arts et d'Archéologie.

En revanche les articles donnés ou recyclés par Ammaréal ne feront pas l'objet d'un reversement.

Les modalités de la cession sont fixées par convention jointe en annexe.

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :

- Se prononce favorablement sur cette convention,

- autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer la convention et tout document
afférant à la convention.

Pour extrait conforme,
La Maire,------~--

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:54
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0
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